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Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance
économique et environnementale des
entreprises

Service instructeur :
DDTM du Pas-de-Calais
Service Agriculture                                

Réf. :SEA/EFA/SP/62-252266- RG2517

EARL DEGARDIN
Messieurs DEGARDIN Hervé, 
Amédée
57 rue Marcel Lancino 
62153 ABLAIN-SAINT-NAZAIRE

Arrêté préfectoral portant autorisation relatif à une demande d’autorisation préalable d’ex-
ploiter

Le préfet de la Région Hauts-de-France,
préfet de la zone de défense et de sécurité Nord,

préfet du Nord,
chevalier de la Légion d’honneur,

chevalier de l’Ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment les articles L. 331-1 et suivants et
R. 331-1 et suivants ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ; 

Vu le décret du 17 janvier 2024 du ministre de l’intérieur et des outre-mer portant nomination
de monsieur Bertrand GAUME, en qualité de préfet de la région Hauts-de-France, préfet de la
zone de défense et de sécurité Nord, préfet du Nord ;

Vu l’arrêté préfectoral du 13 juillet 2022 établissant le Schéma Directeur Régional des
Exploitations Agricoles (SDREA) Hauts-de-France ; 

Vu l’arrêté préfectoral donnant délégation de signature au directeur régional de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France en date du
5 février 2024 ; 
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Vu l’arrêté de subdélégation de signature au chef du pôle BAppui à la performance
économique et gestion de criseC de la direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et
de la forêt des Hauts-de-France en date du 4 avril 2025 ;

Vu la décision d’opération libre en date du 9 juillet 2025 de l’EARL MARTIN ANTOINE  ; 

Vu l’arrêté préfectoral portant refus à l’EARL DEGARDIN en date du 11 septembre 2025 ; 

Vu le courrier d’acte de renoncement en date du 18/11/25 déposé par l’EARL MARTIN AN-
TOINE indiquant qu’il retire de son projet d’installation les parcelles cadastrées 0A0121,
0A0122, ZA0022 situées à CARENCY pour une superficie de 5,10 ha ; 

Vu le recours gracieux en date du 18/11/25 déposé par l’EARL DEGARDIN demandant le réexa-
men de sa demande suite au renoncement de l’EARL MARTIN ANTOINE sur les parcelles ca-
dastrées 0A0121 et 0A0122 situées à CARENCY pour une superficie de 2,59 ha ; 

Considérant les éléments apportés dans le courrier d’acte de renoncement de l’EARL MARTIN
ANTOINE et du recours gracieux de l’EARL DEGARDIN, il ne subsiste plus de concurrence sur
les parcelles cadastrées 0A0121 et 0A0122 situées à CARENCY pour une superficie de 2,59 ha ;

Considérant que l’EARL DEGARDIN est le seul pétitionnaire ayant demandé l’autorisation d’ex-
ploiter les parcelles cadastrées 0A0121 et 0A0122 situées à CARENCY pour une superficie de
2,59 ha provenant de l’EARL LEFEBVRE à CARENCY ; 

Considérant qu’il n’y a aucune modification à apporter concernant l’agrandissement prove-
nant de l’exploitation de monsieur BACQUEVILLE Gilbert pour une superficie de 6,94 ha ; 

Considérant de ce fait qu'il n’y a plus lieu, conformément à l'article L. 331-3 du CRPM, de
mettre en œuvre l'ordre de priorité établi par le SDREA susvisé ;

Sur proposition du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la
région Hauts-de-France ;

ARRÊTE

Article 1

L’arrêté préfectoral portant refus à l’EARL DEGARDIN en date du 11 septembre 2025, publié au
recueil des actes administratifs des Hauts-de-France n° 473 du 12 septembre 2025 est abrogé.

Article 2

L’EARL DEGARDIN, dont le siège social est situé à ABLAIN ST NAZAIRE, est autorisée à exploi-
ter les parcelles cadastrées 0A0121 et 0A0122 situées à CARENCY pour une superficie de 2,59
ha provenant de l’EARL LEFEBVRE à CARENCY ; 

Article 3
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Monsieur DEGARDIN Hervé et Monsieur DEGARDIN Amédée, associés de l’EARL DEGARDIN
dont le siège social est situé à ABLAIN ST NAZAIRE, sont autorisés à exploiter les parcelles ca-
dastrées 0A0121 et 0A0122 situées à CARENCY pour une superficie de 2,59 ha provenant de
l’EARL LEFEBVRE à CARENCY ; 

Article 3

L’EARL DEGARDIN, dont le siège social est situé à ABLAIN ST NAZAIRE, est autorisée à exploi-
ter les parcelles cadastrées cité en annexe 1 pour une superficie de 6,94 ha provenant de Mon-
sieur BACQUEVILLE Gilbert à CARENCY.

Article 4

Monsieur DEGARDIN Hervé et Monsieur DEGARDIN Amédée, associés de l’EARL DEGARDIN
dont le siège social est situé à ABLAIN ST NAZAIRE, sont autorisés à exploiter les parcelles ca-
dastrées cité en annexe 1 pour une superficie de 6,94 ha provenant de Monsieur BACQUE-
VILLE Gilbert à CARENCY.

Article 5
Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois qui suivent sa notification :
- en déposant un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au
Ministre en charge de l’agriculture (DGPE – S/Direction des exploitations agricoles), par voie
postale en recommandé avec avis de réception ou sur place contre récépissé. L'absence de ré-
ponse dans un délai de deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut
elle-même être déférée au tribunal administratif dans les deux mois suivants, dans les
conditions sous-mentionnées.
- directement auprès du tribunal administratif, par voie postale en recommandé avec avis de
réception ou sur place contre horodatage ou via l’application télérecours citoyen accessible
sur le site www.telerecours.fr.

Article 6

Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt et le directeur départe-
mental des territoires et de la mer du Pas-de-Calais sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
des services de l’État dans la région Hauts-de-France.

Fait à Amiens, le 28 novembre 2025

 Pour le préfet, par subdélégation,
Le chef du pôle appui à la performance économique et 
gestion de crise du service régional de la performance
  économique et environnementale des entreprises

     Xavier BORTOLIN

Annexe 1 – Liste des parcelles relatives à l’article 3 et 4 de ce présent arrêté 
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Communes Références cadastrales Superficies

CARENCY ZD 47 1 ha 10 a 68 ca

CARENCY ZD 46 1 ha 39 a 20 ca

CARENCY ZD 45 1 ha 43 a 86 ca

CARENCY ZD 66 0ha 44 a 00 ca

CARENCY ZD 13 2 ha 10 a 09 ca

CARENCY ZD 38  0Ha 47 a 13 ca
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE
DES TERRITOIRES ET DE LA MER

Service de l’économie agricole
Unité soutien aux entreprises et enjeux 
liés au foncier agricole

Affaire suivie par Ségolène PODVIN

ddtm-sea-efa@pas-de-calais.gouv.fr
Tél. : 03 21 50 30 50 

Réf : SEA/SP/n°62-25263

EARL DE LA CROIX SAINT PIERRE

Monsieur PEGORIER Clément

20 Grand Rue 

62450 MARTINPUICH

Objet : Accusé de réception complet – demande d’autorisation d’exploiter n°62-25263

Monsieur, 

Vous  avez  déposé  auprès  de  mes  services  une  demande  d’autorisation  préalable  d’exploiter
conformément à l’article L. 331-2 du Code rural et de la pêche maritime. J’en accuse réception.
Votre dossier est enregistré complet le 16/06/25 sous le numéro 62-25263.
Le récapitulatif des références cadastrales est repris en annexe. Ces parcelles sont actuellement
mises  en  valeur  par  EARL  PEGORIER Madame,  Monsieur PEGORIER Sylvie  et  Didier et  par  E.I.
PEGORIER Clément dont le siège d’exploitation se situe sur la commune de MARTINPUICH. 

Caractéristiques de la demande :  vous envisagez  la  création de l’EARL DE LA CROIX DE SAINT-
PIERRE au moyen des parcelles listées en annexe.

Mes services vont procéder à l’instruction de votre dossier et pourront vous demander néanmoins
des éléments techniques complémentaires. J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit
d’exploiter avant le délai imparti à l’administration pour faire une éventuelle opposition à votre
demande.

Le délai d’instruction de votre demande est de quatre mois, susceptible d’être prolongé à six mois,
conformément à l’article R. 331-6 du Code rural et de la pêche maritime, à compter de la date
mentionnée ci-dessus.

À défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai, soit, au plus tard, le 17/10/25,

vous bénéficierez  d’une autorisation implicite  d’exploiter  conformément  à  l’article  R.  331-6  du
Code rural et de la pêche maritime.
Dans ce  cas,  vous  aurez  la  possibilité  de  solliciter,  auprès  de la  direction départementale  des
territoires et de la mer du Pas-de-Calais, une attestation, conformément aux dispositions de l’article
L. 232-3 du code des relations entre le public et l’administration.

Cette autorisation implicite pourra alors être contestée dans un délai de deux mois, soit par recours
administratif,  soit  par  recours  contentieux  auprès  du  tribunal  administratif  de  Lille  ou  via
l'application Télérecours citoyens accessible sur le site www.telerecours.fr :

- Par son bénéficiaire à compter de la date ci-dessus ;
- Par tout tiers intéressé à compter de la date de publication la plus tardive : affichage en

mairie ou recueil des actes administratifs.
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Le service instructeur est chargé de procéder à la publication de votre demande qui sera affichée

en mairie de la commune où sont situés les biens ainsi que sur le site de la préfecture.

Vous serez informé de la date d’examen de votre dossier en cas de consultation de la Commission

Départementale d’Orientation de l’Agriculture.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous

autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

                                     Arras, le 02/10/25

Pour le Directeur départemental des territoires et de la mer,

L’adjointe à la Chef du Service de l’économie agricole,

Perrine COULOMB

PJ  : références cadastrales
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Références cadastrales des biens objet de la demande n°62-25263

Dénomination et commune du demandeur :EARL DE LA CROIX SAINT PIERRE Monsieur PEGORIER

Clément à MARTINPUICH

Communes Références cadastrales Superficies Exploitants antérieurs

FLERS ZI 19 1,0364 EARL PEGORIER

FLERS ZI 21 0,3375 EARL PEGORIER

FLERS ZI 21 0,3376 EARL PEGORIER

FLERS ZI 41 2,7334 EARL PEGORIER

FLERS ZI 41 2,7334 EARL PEGORIER

FLERS ZI 42 0,5376 EARL PEGORIER

FLERS ZI 42 0,5375 EARL PEGORIER

BAZENTIN A 352 0,5109 EARL PEGORIER

MARTINPUICH ZD 36 0,8020 EARL PEGORIER

MIRAUMONT ZO 16 1,0830 EARL PEGORIER

MIRAUMONT ZO 79 2,2000 EARL PEGORIER

IRLES ZA 99 1,4258 EARL PEGORIER

COURCELETTE ZC 25 8,0000 EARL PEGORIER

BAZENTIN B 207 0,2137 EARL PEGORIER

BAZENTIN B 196 0,3403 EARL PEGORIER

BAZENTIN B 196 0,3403 EARL PEGORIER

MIRAUMONT ZD 13 3,4933 EARL PEGORIER

MIRAUMONT ZI 14 1,2300 EARL PEGORIER

MIRAUMONT ZI 14 1,2300 EARL PEGORIER

MIRAUMONT ZD 13 1,7067 EARL PEGORIER

LONGUEVAL ZK 05 0,9350 EARL PEGORIER

LE SARS ZB 10 0,9426 EARL PEGORIER

LE SARS ZB 10 0,4714 EARL PEGORIER

LE SARS ZB 79 9,0431 EARL PEGORIER

LE SARS ZB 83 0,2746 EARL PEGORIER

PYS ZE 34 0,3180 EARL PEGORIER

PYS ZE 34 0,3180 EARL PEGORIER

PYS ZD 100 0,2993 EARL PEGORIER

PYS ZD 100 0,0997 EARL PEGORIER

PYS ZE 33 0,3300 EARL PEGORIER

PYS ZE 33 0,3300 EARL PEGORIER

BAZENTIN B 231 0,2398 EARL PEGORIER

BAZENTIN B 232 0,2402 EARL PEGORIER
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LONGUEVAL ZK 06 1,7227 EARL PEGORIER

MIRAUMONT ZE 63 0,6334 EARL PEGORIER

MIRAUMONT ZE 63 0,3166 EARL PEGORIER

MIRAUMONT ZN 02 0,4496 EARL PEGORIER

MIRAUMONT ZN 03 0,2974 EARL PEGORIER

MARTINPUICH AC 13 0,1335 EARL PEGORIER

MARTINPUICH ZE 100 0,7402 EARL PEGORIER

MARTINPUICH ZE 100 2,1388 EARL PEGORIER

MARTINPUICH ZE 104 3,0050 EARL PEGORIER

MARTINPUICH ZE 105 1,3880 EARL PEGORIER

MARTINPUICH ZE 106 0,4710 EARL PEGORIER

MIRAUMONT ZC 57 4,1280 EARL PEGORIER

MIRAUMONT ZI 69 0,8293 EARL PEGORIER

MIRAUMONT ZI 69 1,6587 EARL PEGORIER

MIRAUMONT ZL 01 4,5860 EARL PEGORIER

MIRAUMONT ZP 42 1,1280 EARL PEGORIER

MIRAUMONT ZP 42 1,1280 EARL PEGORIER

MARTINPUICH ZE 103 0,6770 EARL PEGORIER

MARTINPUICH ZE 115 0,6640 EARL PEGORIER

MARTINPUICH ZE 114 0,9840 EARL PEGORIER

LONGUEVAL ZA 06 2,0280 EARL PEGORIER

MIRAUMONT ZP 41 0,5138 EARL PEGORIER

MIRAUMONT ZP 41 0,1712 EARL PEGORIER

GRANDCOURT Y 32 0,7790 EARL PEGORIER

IRLES ZA 96 0,4385 EARL PEGORIER

LONGUEVAL ZA 24 1,2400 EARL PEGORIER

LONGUEVAL ZA 25 1,5260 EARL PEGORIER

LONGUEVAL ZA 25 1,5260 EARL PEGORIER

LONGUEVAL ZK 08 0,2170 EARL PEGORIER

LONGUEVAL ZK 09 0,5360 EARL PEGORIER

LONGUEVAL ZA 07 2,9770 EARL PEGORIER

LONGUEVAL ZA 08 1,1690 EARL PEGORIER

LONGUEVAL ZA 24 1,2400 EARL PEGORIER

MIRAUMONT ZO 37 0,8930 EARL PEGORIER

MIRAUMONT ZO 38 0,7110 EARL PEGORIER

MIRAUMONT ZP 56 0,3750 EARL PEGORIER

MIRAUMONT ZP 56 0,3750 EARL PEGORIER

MIRAUMONT ZM 118 2,3665 EARL PEGORIER

MIRAUMONT ZM 118 2,3665 EARL PEGORIER
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MIRAUMONT ZO 27 0,8760 EARL PEGORIER

MIRAUMONT ZO 27 0,4380 EARL PEGORIER

MIRAUMONT ZO 36 0,7700 EARL PEGORIER

LE SARS ZB 06 3,3750 EARL PEGORIER

LE SARS ZB 07 2,6850 EARL PEGORIER

LE SARS ZB 07 0,8950 EARL PEGORIER

MARTINPUICH AB 151 0,1183 EARL PEGORIER

MARTINPUICH AB 152 0,0922 EARL PEGORIER

MARTINPUICH AC 12 0,2101 EARL PEGORIER

MARTINPUICH ZD 27 0,0490 EARL PEGORIER

MARTINPUICH ZD 28 0,1100 EARL PEGORIER

MARTINPUICH ZD 37 1,2000 EARL PEGORIER

MARTINPUICH ZD 37 0,6000 EARL PEGORIER

MARTINPUICH ZD 50 0,0200 EARL PEGORIER

MARTINPUICH ZD 92 3,7010 EARL PEGORIER

MARTINPUICH ZD 29 0,0360 EARL PEGORIER

MONTAUBAN DE 

PICARDIE

X 02 1,6408 E.I. PEGORIER Clément

MONTAUBAN DE 

PICARDIE

X 04 1,4900 E.I. PEGORIER Clément

MONTAUBAN DE 

PICARDIE

Y 49 1,9600 E.I. PEGORIER Clément

MAMETZ X 188 2,4911 E.I. PEGORIER Clément

MAMETZ Z 167 1,2320 E.I. PEGORIER Clément

MONTAUBAN DE 

PICARDIE

V 32 0,7550 E.I. PEGORIER Clément

MONTAUBAN DE 

PICARDIE

V 80 0,5950 E.I. PEGORIER Clément

MONTAUBAN DE 

PICARDIE

Z 32 1,4100 E.I. PEGORIER Clément

MONTAUBAN DE 

PICARDIE

Z 33 0,3020 E.I. PEGORIER Clément

MONTAUBAN DE 

PICARDIE

Z 34 1,2540 E.I. PEGORIER Clément

MONTAUBAN DE 

PICARDIE

ZA 20 0,3999 E.I. PEGORIER Clément

MAMETZ X 183 0,0180 E.I. PEGORIER Clément

CARNOY MAMETZ OZ 91 0,7136 E.I. PEGORIER Clément

CARNOY MAMETZ OZ 92 0,1688 E.I. PEGORIER Clément

CARNOY MAMETZ OZ 93 0,9624 E.I. PEGORIER Clément
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KNnJUXnn]ǸSULINMMYMV
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�Ǹ[]SORUJYTOJUP̀INM̀[]P][NnSNM̀SOIOMJ[OTNM̀NMJ̀[NR[UM̀NǹOnnN�NV̀�NM̀RO[SNTTNM̀MXnJ̀OSJYNTTNKNnJ
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KNnJUXnn]ǸSULINMMYMV
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Direction régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur : 

DDTM du Pas-de-Calais,

Service économie agricole

Réf.: 62-25181-RG2520

EARL MARTIN ANTOINE 

Monsieur MARTIN Antoine

le Moulin Topart

62144 CARENCY

Objet : Contrôle des structures – Demande non-soumise à autorisation préalable

Réf. : Article L. 331-2 et R. 331-6 III du Code rural et de la pêche maritime

Monsieur, 

Nous avons réceptionné le 04/04/25, une demande d’autorisation préalable d’exploiter pour une

surface de 64,0305 ha dans le cadre de votre installation. Cette demande a été enregistrée complète le

18/06/2025 et peut donc faire l’objet d’une instruction. Le récapitulatif des références cadastrales est

repris en annexe. Ces parcelles sont actuellement mises en valeur par EARL LEFEBVRE  à CARENCY.

En date du 18/11/25, vous nous avez adressé un courrier d’acte de renoncement sur certaines parcelles,

venant modifier les éléments de votre demande du 18/06/25. Votre projet d’installation ne s’effectuera

plus au moyen de l’ensemble des parcelles demandées initialement. Vous vous désistez sur des parcelles

cadastrales représentant une surface totale de 5,1040 ha. Ainsi la décision de non-soumission en date

du 09/07/25 publié au recueil des actes administratifs des Hauts-de-France n° 346 du 10/07/25 est

abrogée. 

Suite à cela, il apparaît que : 

– vous exploiterez après opération une surface de 58,9265 ha inférieure au seuil de contrôle de 70 ha,

– vous remplissez la condition de capacité professionnelle,

–  vous êtes pluriactif et vos revenus extra-agricoles sont inférieurs à 3120 fois le montant horaire du

SMIC,

– votre opération ne compromet pas la viabilité de l’exploitation du preneur en place

Au regard de l’article L. 331-2 du Code rural et de la pêche maritime, je vous informe que compte tenu

des éléments que vous m’avez communiqués, il apparaît que votre demande n’est pas soumise à

autorisation préalable au titre de la réglementation relative au contrôle des structures. Par conséquent,

aucune autorisation d’exploiter ne sera tacitement délivrée au sens du dernier alinéa du III de l’article R.

331-6 du même code. L’opération correspondante peut donc être réalisée librement sous réserve de

recueillir l’accord des propriétaires pour exploiter les parcelles concernées sans préjudice de

l’application du statut des fermages.

Les services de la Direction départementale des territoires et de la mer du Pas-de-Calais restent à votre

disposition pour tout renseignement que vous jugeriez utile.

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative − 53 rue de la Vallée − 80 000 AMIENS − Tél : 03 22 33 55 03 − Fax : 03 22 33 55 50
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Je vous prie d’agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

          Fait à Amiens, le 28 novembre 2025

Pour le préfet, par subdélégation,

Le chef du pôle Appui à la performance économique et gestion de crise

du Service régional de la performance économique et environnementale 

des entreprises des Hauts-de-France

                     Xavier BORTOLIN

Cette décision peut être contestée dans les deux mois auprès du tribunal administratif compétent, par voie postale en recom-

mandé avec avis de réception ou sur place contre horodatage ou via l’application télérecours citoyen accessible sur le site www.-

telerecours.fr.

Références cadastrales des biens objet de la demande

n°62-25181

Dénomination et commune du demandeur : EARL MARTIN ANTOINE Monsieur MARTIN Antoine

demeurant à CARENCY a déposé une demande non soumise à autorisation préalable pour une surface

de 58,9265 ha.

Communes Références cadastrales Superficies

ABLAIN ST NAZAIRE ZA0126  ha . 7 a. 60 ca. 

ABLAIN ST NAZAIRE ZA0127  ha . 31 a. 00 ca. 

ABLAIN ST NAZAIRE E 288  ha . 38 a. 19 ca. 

ABLAIN ST NAZAIRE E 601 1 ha . 35 a. 17 ca. 

ABLAIN ST NAZAIRE ZB0002 1 ha . 12 a. 90 ca. 

ABLAIN ST NAZAIRE ZA0091  ha . 73 a. 10 ca. 

ABLAIN ST NAZAIRE ZB0031  ha . 23 a. 00 ca. 

ABLAIN ST NAZAIRE AA0044  ha . 28 a. 18 ca. 

ABLAIN ST NAZAIRE ZA0128  ha . 12 a. 70 ca. 

ABLAIN ST NAZAIRE ZA0129  ha . 16 a. 30 ca. 

ABLAIN ST NAZAIRE ZA0130  ha . 51 a. 50 ca. 

ABLAIN ST NAZAIRE A0308  ha . 37 a. 60 ca. 

ABLAIN ST NAZAIRE ZA0125  ha . 12 a. 00 ca. 

ABLAIN ST NAZAIRE A0232  ha . 33 a. 65 ca. 

ABLAIN ST NAZAIRE A0237  ha . 9 a. 20 ca. 

ABLAIN ST NAZAIRE A0242  ha . 13 a. 20 ca. 

ABLAIN ST NAZAIRE ZA0116  ha . 91 a. 30 ca. 

ABLAIN ST NAZAIRE ZA0086  ha . 39 a. 30 ca. 

ABLAIN ST NAZAIRE ZB0007  ha . 10 a. 30 ca. 

ABLAIN ST NAZAIRE ZB0006 6 ha . 55 a. 00 ca. 

ABLAIN ST NAZAIRE AA0015  ha . 6 a. 20 ca. 

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative − 53 rue de la Vallée − 80 000 AMIENS − Tél : 03 22 33 55 03 − Fax : 03 22 33 55 50
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ABLAIN ST NAZAIRE ZB0062  ha . 12 a. 00 ca. 

ABLAIN ST NAZAIRE ZA0067  ha . 29 a. 10 ca. 

ABLAIN ST NAZAIRE ZB0033  ha . 16 a. 30 ca. 

ABLAIN ST NAZAIRE AA0012  ha . 46 a. 34 ca. 

ABLAIN ST NAZAIRE AA0013  ha . 13 a. 14 ca. 

ABLAIN ST NAZAIRE E 287  ha . 38 a. 00 ca. 

ABLAIN ST NAZAIRE ZB0004  ha . 34 a. 80 ca. 

ABLAIN ST NAZAIRE ZA0124  ha . 13 a. 10 ca. 

ABLAIN ST NAZAIRE ZA0132  ha . 8 a. 70 ca. 

ABLAIN ST NAZAIRE ZA0131 1 ha . 17 a. 60 ca. 

ABLAIN ST NAZAIRE ZA0133  ha . 98 a. 90 ca. 

ABLAIN ST NAZAIRE ZA0185 1 ha . 11 a. 70 ca. 

ABLAIN ST NAZAIRE ZA068  ha . 24 a. 40 ca. 

ABLAIN ST NAZAIRE ZA069  ha . 49 a. 10 ca. 

ABLAIN ST NAZAIRE ZA0123  ha . 86 a. 40 ca. 

ABLAIN ST NAZAIRE ZB0032  ha . 23 a. 00 ca. 

ABLAIN ST NAZAIRE ZB0003 2 ha . 05 a. 00 ca. 

ABLAIN ST NAZAIRE ZB0024  ha . 72 a. 50 ca. 

ABLAIN ST NAZAIRE ZB0060 1 ha . 65 a. 50 ca. 

ABLAIN ST NAZAIRE AA0043  ha . 28 a. 80 ca. 

ABLAIN ST NAZAIRE H0015  ha . 23 a. 70 ca. 

CARENCY ZA0014  ha . 4 a. 90 ca. 

CARENCY ZA0011  ha . 19 a. 40 ca. 

CARENCY ZA0009  ha . 14 a. 40 ca. 

CARENCY A0314  ha . 10 a. 65 ca. 

CARENCY A0904  ha . 20 a. 40 ca. 

CARENCY ZA0115  ha . 3 a. 40 ca. 

CARENCY ZA0139 1 ha . 29 a. 63 ca. 

CARENCY ZA0023 1 ha . 38 a. 70 ca. 

CARENCY ZA0117  ha . 22 a. 70 ca. 

CARENCY ZA0012  ha . 22 a. 90 ca. 

CARENCY ZA0136  ha . 48 a. 30 ca. 

CARENCY ZA0015  ha . 7 a. 70 ca. 

CARENCY A0312  ha . 22 a. 10 ca. 

CARENCY ZA0030  ha . 66 a. 50 ca. 

CARENCY A0313  ha . 9 a. 00 ca. 

CARENCY A0310  ha . 10 a. 65 ca. 

CARENCY A0204  ha . 31 a. 05 ca. 

CARENCY A0224  ha . 16 a. 95 ca. 

CARENCY A0225  ha . 16 a. 95 ca. 
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CARENCY A0226  ha . 8 a. 95 ca. 

CARENCY A0229  ha . 29 a. 15 ca. 

CARENCY A0230  ha . 27 a. 45 ca. 

CARENCY ZA0016  ha . 22 a. 70 ca. 

CARENCY ZA0309  ha . 33 a. 00 ca. 

CARENCY ZA020 1 ha . 88 a. 30 ca. 

CARENCY ZA0123  ha . 70 a. 80 ca. 

CARENCY ZA0104  ha . 4 a. 40 ca. 

CARENCY ZE0088 3 ha . 89 a. 00 ca. 

CARENCY ZA0027  ha . 33 a. 40 ca. 

CARENCY ZA0018  ha . 8 a. 50 ca. 

CARENCY ZA0025  ha . 18 a. 80 ca. 

CARENCY ZA00004 2 ha . 05 a. 10 ca. 

CARENCY ZA0021 1 ha . 71 a. 40 ca. 

CARENCY ZA0024  ha . 22 a. 20 ca. 

CARENCY ZA0026  ha . 43 a. 40 ca. 

CARENCY ZA0119 1 ha . 86 a. 40 ca. 

CARENCY ZA0120  ha . 11 a. 10 ca. 

CARENCY ZA0124  ha . 60 a. 00 ca. 

CARENCY ZA0134 4 ha . 97 a. 60 ca. 

CARENCY ZA0141 1 ha . 51 a. 87 ca. 

CARENCY ZA0005  ha . 48 a. 40 ca. 

CARENCY ZA0008  ha . 30 a. 90 ca. 

CARENCY ZA0013  ha . 21 a. 80 ca. 

CARENCY ZA0017  ha . 13 a. 80 ca. 

CARENCY ZA0019 1 ha . 66 a. 10 ca. 

CARENCY ZA0088  ha . 56 a. 60 ca. 

CARENCY ZA0028  ha . 42 a. 60 ca. 

CARENCY ZA0118  ha . 56 a. 60 ca. 
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